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COMPTE RENDU 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DU 24 JUIN 2025 à 20h30 
 
 
L’an deux mil vingt-cinq, le vingt-quatre juin, à vingt heures trente, les membres 
composant le Conseil Municipal de La Grande Paroisse, se sont réunis en mairie sur la 
convocation en date du 17 juin 2024 et sous la présidence de M. Emmanuel LEDOUX, 
Maire. 
 

Sur les 23 membres du conseil municipal,  
19 étaient présents : QUORUM ATTEINT : Emmanuel LEDOUX, Maire, Serge 
COURROUX, Isabelle MALTAVERNE, Catherine CAZES, Patrick SPELLER, Annick 
PROUT-RIEU, Jean RIFFAUD, adjoints, Claudia AGUILAR, Dimitri ARNOULD, Fabrice 
AUBERT, Loïck FAGIS, Jean-Claude GALLOIS, Catherine LESSINGER, Danièle 
MARTINET CONTANT, Patrice PATAY, Christina QUERMELIN, Vincent ROCHER, 
Nelly RODIER-NICOLI et Laurence SIMON, conseillers municipaux.  
4 étaient absents excusés : Sandrine GERIN, Jean-Luc EVEN, Mélanie SAGNA et Pierre-
Yves THOMAS. 
Ce qui totalise 19 votants. 
 

Mme Annick PROUT RIEU a été désignée secrétaire de séance. 
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APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 1ER AVRIL 2025 

M. le Maire demande aux conseillers s’ils ont des observations à formuler sur ce procès-
verbal. 
 

A l’unanimité, le conseil municipal approuve le procès-verbal du 1er avril 2025. 
 
 
I. ADMINISTRATION GENERALE 
DEL202515 : DELEGATION DU MAIRE 
Dans le cadre des délégations octroyées au Maire par délibération 202406 du 26 mars 2024, 
M. le Maire a fait appel à Maître Pauline De Faÿ, avocate du cabinet Bardon & de Faÿ 
situé 4bis, rue Descombes 75017 PARIS, pour représenter la commune dans deux affaires 
l’opposant au SITCOME. 
Ces deux affaires concernent une requête collective, Montereau, Salins, La Grande 
Paroisse, contre le budget 2025 et à titre individuel, la contribution réclamée au titre de 
2025. 
 

Le conseil municipal prend acte de cette décision. 
 
DEL202516 : REPARTITION DES SIEGES DE LA CCPM 2026 
Dans la perspective du renouvellement général des conseils municipaux et 
communautaires de 2026, le conseil municipal a l’obligation légale de recomposer les 
conseils communautaires et de définir la répartition des sièges selon le droit commun ou 
par accord local. 
 

Selon le droit commun, la commune de La Grande Paroisse obtiendrait 3 sièges, selon 
accord local, 4. La CCPM a opté pour une répartition par accord local.  
 
Le conseil municipal se prononce, favorablement sur la répartition des sièges de la 
CCPM en vue de son renouvellement en 2026 par accord local. 
 
DEL202517 : REGLEMENT DE LOCATION DES SALLES COMMUNALES 
Les règlements des salles ont été uniformisés. Un seul règlement pour toutes les salles et 3 
annexes spécifiques à chacune des salles. 
Il est question de : 
• De dire que la demande de réservation d’une salle communale doit être faite au 

moins 2 mois avant l’événement,  
• De dire que le chèque de réservation doit être donné un mois avant la réservation afin 

de constater l’encaissement avant la remise des clefs,  
• D’informer les loueurs que les prix de la location sont susceptibles d’augmenter d’une 

année sur l’autre et qu’ils sont obligés de réajuster le montant versé (avenant au 
contrat),  

• De fixer le tarif vaisselle à 3 € le kit pour 1 personne comprenant 1 assiette plate, 
creuse et à dessert, les couverts (1fourchette, 1couteau, 1 petite et 1 grande cuillère), 1 
verre à eau et à vin, 1 flûte à champagne et 1 tasse à café. Le reste de la vaisselle reste 
à 1€ par article,  

• De dire que la vaisselle doit être réservée au minimum 3 semaines avant l’évènement, 
• De demander un troisième chèque de caution de 100 € pour le nettoyage et séchage 

de la vaisselle, 
• De définir les conditions d’annulation comme suit (sauf cas d’évènement national 

(élections…) ou municipal imprévu) :  
o + de 120 jours avant la date, le remboursement sera intégral. 
o entre 120 et le 90 jours, le remboursement sera de 75% du coût total. 
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